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LE MOT DE XAVIER DWORNICZEK 

 

Mon engagement pour la protection de 

l’environnement date de mon enfance où j’étais 

fasciné par la forêt domaniale qui se trouvait à 

côté de chez moi. Il faut dire qu’en Île-de-

France, ces milieux sont rares ! Cette 

motivation m’a amené à suivre des études 

d’écologie à l’université Paris-Sud, puis un 

diplôme d’ingénieur agronome spécialisé en 

gestion des milieux naturels à AgroParisTech. 

C’est durant mes études supérieures que mon 

engagement a pris une dimension bien plus 

politique. Les associations et les mobilisations 

auxquelles j’ai participé m’ont vraiment formé. 

J’ai réalisé que ce sont les associations et le 

militantisme qui arrivent le mieux à faire bouger les lignes sur la protection du Vivant. Comme certains et 

certaines de mes camarades, la voie royale qui nous est tracée à la sortie de l’école ne me convient pas. 

Faire un travail qui ait un sens et un réel impact est capital pour moi. 

J’ai donc intégré le réseau FNE en faisant deux stages puis un CDD à FNE Île-de-France sur les thématiques 

de l’eau, la biodiversité, la nature en ville et l’agriculture. Animation de groupes de travail, réalisation de 

campagnes de plaidoyer, organisation d’événements et suivi de partenariat avec le privé ont été mon 

quotidien pendant un an et demi. Pour des raisons personnelles, je suis arrivé dans le Limousin au printemps 

et je me suis tout de suite rapproché de Limousin Nature Environnement pour y devenir volontaire en service 

civique. Depuis, je suis notamment en charge de l’outil sentinelle de la nature sur les trois départements qui 

composent le Limousin. L’équipe est top, les missions sont intéressantes, je ne regrette pas ! 

 

Xavier Dworniczek, ancien service civique de Limousin Nature Environnement 

 

Ndlr : Peu de temps après avoir rédigé ce portrait, Xavier a trouvé un travail salarié. Nous lui souhaitons de 

s’épanouir dans cette nouvelle mission. Il reste cependant un bénévole engagé. 
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SENTINELLES DE LA NATURE 
 

 

Ateliers Sentinelles – Introduction au statut d’espèce protégée 

le 23 septembre 14h à 17h 

Venez découvrir le statut d’espèce protégée au centre nature La 

Loutre à Verneuil-sur-Vienne (87) ou en participant en 

visioconférence. Pour s’inscrire c’est par ici. 

 

 

 

 

Prolongation de la campagne « A SEC ! » 

Au vu de la sécheresse tardive et des faibles précipitations des derniers jours, la campagne Sentinelles de l’Eau – A 

SEC ! est prolongée jusqu’à fin septembre.  

Près de 150 signalements ont déjà été transmis, mais n’hésitez pas à continuer vos contributions à la campagne pour 

améliorer la connaissance des débits. Si vous voyez des cours d’eau à sec où avec un faible écoulement, vous pouvez 

prendre une photo du cours d’eau et faire un signalement depuis chez vous en utilisant le site internet ou directement 

sur le terrain en utilisant l’application Sentinelles de la Nature.   

 

Campagne Sentinelles de la Nuit – du 15 septembre au 15 octobre 

FNE Nouvelle-Aquitaine invite tous les bénévoles de 

la région à participer à la lutte contre les éclairages 

illégaux.  Venez découvrir la campagne en vous 

inscrivant aux webinaires de présentation (jeudi 7 

septembre de 18h à 19h30 ou lundi 11 septembre 

de 18h à 19h).  

Pour en apprendre plus sur l’action et pour vous 

inscrire aux webinaires, rendez-vous sur le site 

internet de FNE Nouvelle-Aquitaine. 

Le protocole d’action de la campagne 2023 a été 

modifié pour tenir compte du retour d’expérience de 

l’année passée. Désormais l’action simplifiée se 

déroule en une seule nuit, permettant de réunir le 

constat des éclairages illégaux et la sensibilisation des propriétaires des commerces.  

Pour faire un retour sur l’édition 2022 de la campagne Sentinelles de la Nuit, nous remercions Nicole Bourdie, bénévole 

à la SEPANSO Gironde et référente Sentinelles de la Nature pour son action et son témoignage : 

Une première expérience de Sentinelles de la Nuit : 

Ne trouvant pas d’équipe dans laquelle m’inscrire, je décide d’œuvrer seule et localement, en zone rurale. D’abord 

dans une commune voisine, pour mes premiers pas, puis dans ma propre commune et sa zone d’activités. 

  

https://fne-nouvelleaquitaine.fr/actualites/atelier-sentinelles-introduction-au-statut-d-espece-protegee
https://fne-nouvelleaquitaine.fr/actualites/campagne-a-sec-nos-cours-d-eau-ont-besoin-de-vous
https://fne-nouvelleaquitaine.fr/actualites/campagne-sentinelles-de-la-nuit-stop-aux-eclairages-illegaux
https://fne-nouvelleaquitaine.fr/actualites/campagne-sentinelles-de-la-nuit-stop-aux-eclairages-illegaux
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Première Partie : 

Mes maraudes en voiture – La petite aventure :  

Je pars à 1h du matin car tout, ou presque, doit être éteint. Je prends en photo depuis la voie publique les lumières 

des enseignes, des vitrines et des parkings. Mon smartphone garde en mémoire l’heure des photos. Il reste à relever 

le nom de l’entreprise et son adresse. Dans la nuit, c’est le plus délicat.  

Les signalements sur la plateforme. Au boulot !  

Je dois rentrer 30 signalements. C’est pour moi le plus fastidieux car je ne suis pas à l’aise en informatique.  

Les courriers papier – Courage ! 

J’ai personnalité 30 courriers-type avec ajout des photos (on m’a aidé cette fois-ci). Puis j’ai déposé les courriers dans 

les boîtes aux lettres… ou sous les portes.  

Ouf ! Mission accomplie… ça mijote un mois et demi.  

(Désormais, l’étape courriers est simplifiée : des courriers-types à trous sont à compléter sur place, avec l’adresse et 

les éclairages constatés. Ainsi, ils peuvent être déposés lors de la maraude. Ça supprime deux étapes !  Les 

signalements seront faits directement sur le terrain en utilisant l’application)  

Deuxième partie : 

La maraude de contrôle – Stupéfaction, joie et gratification !  

Je contrôle tous les signalements aux mêmes heures. Sur les 30, 20 sont éteints ! J’ai l’impression de détenir un super-

pouvoir !  

« Est-ce bien mon action qui a entrainé l’apaisement des nuits de ma ville ? Je facilite aussi la reproduction, la 

pollinisation, l’alimentation ou le repos de nombreuses espèces végétales ou animales. » 

Les 3 courriers – Un plaisir :  

Je décide de mettre en avant le positif (Tout le monde en a besoin). Je dépose un courrier de félicitation aux 20 

réactifs. 

Le courrier aux maires signale notre action et sollicite leur contribution en ce qui concerne les éclairages publics.  

Le courrier de relance aux 10 restants. En les déposant, j’ai parfois l’occasion de rencontrer les responsables. C’est 

toujours constructif. Il en ressort que les 3 raisons du maintien des éclairages sont : la lutte contre le vol ; le travail de 

nuit ; le disfonctionnement technique des éclairages.  

Pour aller vraiment jusqu’au bout, je retournerai voir les effets de la relance. On ne peut plus s’arrêter !  

PROTECTION DES ECOSYSTEMES 
 

 

Surfpark de Canéjan – FNE Nouvelle-Aquitaine fait partie des 

associations qui s’opposent au projet 

Retrouvez les informations liées à ce projet sur le site internet 

« Non au surf en boîte » et téléchargez l’intégralité du 

communiqué de presse sur le site internet de FNE Nouvelle-

Aquitaine. 

Toutes les illustrations du collectif peuvent être retrouvées ici. Ci-

contre la cistude, habitante du ruisseau de l’Eau Bourde, qui 

recevra les trop pleins d’eau chloré du bassin. 

 

https://www.nonausurfenboite.fr/
https://fne-nouvelleaquitaine.fr/communique-presse/surfpark-de-canejan-les-associations-saisissent-la-justice-pour-faire-annuler-le
https://fne-nouvelleaquitaine.fr/communique-presse/surfpark-de-canejan-les-associations-saisissent-la-justice-pour-faire-annuler-le
https://www.nonausurfenboite.fr/post/medias/
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DU CÔTÉ DE NOS ASSOCIATIONS 
 

GROUPE ORNITHOLOGIQUE DES DEUX-SEVRES  

Le GODS une association loi 1901 reconnue d'intérêt 

général, agréée au titre de la protection de la nature. 

Elle a pour objet l’étude et la protection des oiseaux 

sauvages et de leur milieu dans le département des 

Deux-Sèvres (79). Elle a également pour vocation de 

développer des actions d’éducation à 

l’environnement et de diffuser ses connaissances. 

L’équipe de 13 salariés permanents est complétée 

en saison de terrain par des CDD, des apprentis, des 

stagiaires et des volontaires en service civique. 

En 2021, les volontaires en service civique ont exprimé le besoin d’être accompagnés individuellement sur leur projet 

d’étude ou professionnel. Ce contexte a poussé le groupe GODS à organiser deux journées spécifiques sur l’avenir de 

ses services civiques et a donc répondu à l’appel à projet de la Région Nouvelle-Aquitaine « Journée employabilité 

destinée aux volontaires en service civique ». Ainsi, le 31 août 2022 et le 27 juin 2023, les volontaires ont pu participer 

à des ateliers naturalistes en matinée et à des ateliers « candidatures » l’après-midi. Le CV et la lettre de chaque 

volontaire étaient partagés et discutés dans le groupe. La journée s’est terminée par un entretien de recrutement fictif. 

Les volontaires de Deux-Sèvres Nature Environnement ont également pu bénéficier de ces journées.  

 

EVENEMENT A VENIR 
 

CAMPAGNE "SECRETS TOXIQUES", COMMENT 

PARTICIPER ? 
 

Secrets toxiques : Rappel – Webinaire de présentation de 

l’action le 12 septembre de 17h30 à 19h 

Si le sujet des pesticides vous intéresse venez assister à ce 

webinaire dans lequel le collectif Secrets Toxiques présentera 

l’action aux bénévoles du réseau FNE Nouvelle-Aquitaine. 

Inscription depuis le site internet de FNE Nouvelle-Aquitaine. 

 

 

Retrouvez-nous sur fne-nouvelleaquitaine.fr 

Comité de rédaction et crédits photos : Jules Boisseau – Nicole Bourdie - Michel Galliot – Moea Lartigau - Isabelle 
Loulmet –- Cathy Mazerm – Xavier Dworniczek – François Teyssié – GODS – LNE 

Avec le soutien financier du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine, du Fonds de Développement pour la Vie 
Associative, de l’Office Français de la Biodiversité et de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne 

https://fne-nouvelleaquitaine.fr/actualites/campagne-secrets-toxiques-comment-participer
http://fne-nouvelleaquitaine.fr/

